
NB : Pour cette action, le collectif a élu domicile à l’adresse de l‘Association de St-Médiers, 
Chez J. Chatout, Hameau de Saint-Médiers,  30700 Montaren et Saint-Médiers. 

Tél : 04 66 03 22 32    Adresse Internet : assoc.stmediers@orange.fr 

Collectif Développement Durable        Saint-Médiers, le 18 septembre 2008 
d’Uzège Pont du Gard 

Monsieur Jean-Luc Chapon,  
Maire d’Uzès 

Mairie d’Uzès 
30.700 UZES 

Objet : Avenir du Schéma de Cohérence Territorial 
Demande de rendez-vous. 

 
 
 
 

Monsieur le Maire, 
 
En votre qualité d’élu local, vous avez participé à l’élaboration des structures de 
l’intercommunalité dont l’aboutissement a été la récente approbation du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT).  Considérant cette première étape comme fondamentale pour 
la maîtrise de l’avenir de notre pays, nos associations vous en ont adressé leurs félicitations et 
remerciements. 
 
Appréciant la qualité et l’ambition du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
du SCoT, qui a fait naître un grand espoir auprès de tous les habitants de notre territoire 
soucieux de son développement durable et harmonieux, nos associations se sont fixé comme 
objectif de le conforter et d’accompagner sa mise en oeuvre.   
 
Cependant, les derniers développements de la vie politique locale nourrissent nos inquiétudes 
concernant la pérennité et la cohérence de cet édifice patiemment construit au cours des cinq 
dernières années. Aussi, vous comprendrez que nos associations, conscientes du malaise 
grandissant dans la population, se soient résolues à prendre part au débat public en faisant 
connaître leurs craintes à l’ensemble des élus d’Uzège – Pont du Gard.  Nous tenions à vous 
en informer en premier en vous faisant parvenir l’article ci-joint que nous venons d’adresser à 
la presse locale. 
 
Souhaitant nous entretenir avec vous de ce sujet, nous vous demandons de bien vouloir 
accorder un rendez-vous à trois représentants de nos associations.  Nous pourrions profiter de 
cette entrevue pour vous présenter notre collectif d’associations et vous exposer les objectifs 
de son Pacte pour le Développement Durable de l’Uzège – Pont du Gard, consultable sur le 
site Internet : www.uzege-pontdugard.org. 
 
Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression 
de nos salutations distinguées. 
 

Pour le Collectif Développement Durable d’Uzège – Pont du Gard:  
Jacques Chatout, président de l’association de Saint-Médiers. 



NB : Pour cette action, le collectif a élu domicile à l’adresse de l‘Association de St-Médiers, 
Chez J. Chatout, Hameau de Saint-Médiers,  30700 Montaren et Saint-Médiers. 

Tél : 04 66 03 22 32    Adresse Internet : assoc.stmediers@orange.fr 

Collectif Développement Durable        Saint-Médiers, le 18 septembre 2008 
d’Uzège Pont du Gard 

Monsieur Denis Bouad 
Conseiller Général 
Mairie de Blauzac 

30.700 UZES 
Objet : Avenir du Schéma de Cohérence Territorial 

Demande de rendez-vous. 
 
 
 
 

Monsieur le Conseiller Général, 
 
En votre qualité d’élu local, vous avez participé à l’élaboration des structures de 
l’intercommunalité dont l’aboutissement a été la récente approbation du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT).  Considérant cette première étape comme fondamentale pour 
la maîtrise de l’avenir de notre pays, nos associations vous en ont adressé leurs félicitations et 
remerciements. 
 
Appréciant la qualité et l’ambition du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
du SCoT, qui a fait naître un grand espoir auprès de tous les habitants de notre territoire 
soucieux de son développement durable et harmonieux, nos associations se sont fixé comme 
objectif de le conforter et d’accompagner sa mise en oeuvre.   
 
Cependant, les derniers développements de la vie politique locale nourrissent nos inquiétudes 
concernant la pérennité et la cohérence de cet édifice patiemment construit au cours des cinq 
dernières années. Aussi, vous comprendrez que nos associations, conscientes du malaise 
grandissant dans la population, se soient résolues à prendre part au débat public en faisant 
connaître leurs craintes à l’ensemble des élus d’Uzège – Pont du Gard.  Nous tenions à vous 
en informer en premier en vous faisant parvenir l’article ci-joint que nous venons d’adresser à 
la presse locale. 
 
Souhaitant nous entretenir avec vous de ce sujet, nous vous demandons de bien vouloir 
accorder un rendez-vous à trois représentants de nos associations.  Nous pourrions profiter de 
cette entrevue pour vous présenter notre collectif et vous exposer les objectifs de son Pacte 
pour le Développement Durable de l’Uzège – Pont du Gard, consultable sur le site Internet : 
www.uzege-pontdugard.org. 
 
Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller Général, 
l’expression de nos salutations distinguées. 

 
Pour le Collectif Développement Durable d’Uzège – Pont du Gard :  

Jacques Chatout, président de l’association de Saint-Médiers. 



NB : Pour cette action, le collectif a élu domicile à l’adresse de l‘Association de St-Médiers, 
Chez J. Chatout, Hameau de Saint-Médiers,  30700 Montaren et Saint-Médiers. 

Tél : 04 66 03 22 32    Adresse Internet : assoc.stmediers@orange.fr 

Collectif Développement Durable        Saint-Médiers, le 18 septembre 2008 
d’Uzège Pont du Gard 

Monsieur Christian Chabalier 
Président du SCoT 

Mairie d’Aubussargues 
30.190 Aubussargues 

Objet : Avenir du Schéma de Cohérence Territorial 
Demande de rendez-vous. 

 
 
 
 

Monsieur le Président, 
 
En votre qualité d’élu local, vous avez participé à l’élaboration des structures de 
l’intercommunalité dont l’aboutissement a été la récente approbation du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT).  Considérant cette première étape comme fondamentale pour 
la maîtrise de l’avenir de notre pays, nos associations vous en ont adressé leurs félicitations et 
remerciements. 
 
Appréciant la qualité et l’ambition du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
du SCoT, qui a fait naître un grand espoir auprès de tous les habitants de notre territoire 
soucieux de son développement durable et harmonieux, nos associations se sont fixé comme 
objectif de le conforter et d’accompagner sa mise en oeuvre.   
 
Cependant, les derniers développements de la vie politique locale nourrissent nos inquiétudes 
concernant la pérennité et la cohérence de cet édifice patiemment construit au cours des cinq 
dernières années. Aussi, vous comprendrez que nos associations, conscientes du malaise 
grandissant dans la population, se soient résolues à prendre part au débat public en faisant 
connaître leurs craintes à l’ensemble des élus d’Uzège – Pont du Gard.  Nous tenions à vous 
en informer en premier en vous faisant parvenir l’article ci-joint que nous venons d’adresser à 
la presse locale. 
 
Souhaitant nous entretenir avec vous de ce sujet, nous vous demandons de bien vouloir 
accorder un rendez-vous à trois représentants de nos associations.  Nous pourrions profiter de 
cette entrevue pour vous présenter notre collectif et vous exposer les objectifs de son Pacte 
pour le Développement Durable de l’Uzège – Pont du Gard, consultable sur le site Internet : 
www.uzege-pontdugard.org. 
 
Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Pour le Collectif Développement Durable d’Uzège – Pont du Gard :  
Jacques Chatout, président de l’association de Saint-Médiers. 



NB : Pour cette action, le collectif a élu domicile à l’adresse de l‘Association de St-Médiers, 
Chez J. Chatout, Hameau de Saint-Médiers,  30700 Montaren et Saint-Médiers. 

Tél : 04 66 03 22 32    Adresse Internet : assoc.stmediers@orange.fr 

 
Collectif Développement Durable        Saint-Médiers, le 18 septembre 2008 
d’Uzège Pont du Gard 

Madame Nicole Pérez 
Présidente de la CCU 

Mairie de Flaux 
30.700 FLAUX 

Objet : Avenir du Schéma de Cohérence Territorial 
Demande de rendez-vous. 

 
 
 
 

Madame la Présidente, 
 
En votre qualité d’élu local, vous avez participé à l’élaboration des structures de 
l’intercommunalité dont l’aboutissement a été la récente approbation du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT).  Considérant cette première étape comme fondamentale pour 
la maîtrise de l’avenir de notre pays, nos associations vous en ont adressé leurs félicitations et 
remerciements. 
 
Appréciant la qualité et l’ambition du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
du SCoT, qui a fait naître un grand espoir auprès de tous les habitants de notre territoire 
soucieux de son développement durable et harmonieux, nos associations se sont fixé comme 
objectif de le conforter et d’accompagner sa mise en oeuvre.   
 
Cependant, les derniers développements de la vie politique locale nourrissent nos inquiétudes 
concernant la pérennité et la cohérence de cet édifice patiemment construit au cours des cinq 
dernières années. Aussi, vous comprendrez que nos associations, conscientes du malaise 
grandissant dans la population, se soient résolues à prendre part au débat public en faisant 
connaître leurs craintes à l’ensemble des élus d’Uzège – Pont du Gard.  Nous tenions à vous 
en informer en premier en vous faisant parvenir l’article ci-joint que nous venons d’adresser à 
la presse locale. 
 
Souhaitant nous entretenir avec vous de ce sujet, nous vous demandons de bien vouloir 
accorder un rendez-vous à trois représentants de nos associations.  Nous pourrions profiter de 
cette entrevue pour vous présenter notre collectif et vous exposer les objectifs de son Pacte 
pour le Développement Durable de l’Uzège – Pont du Gard, consultable sur le site Internet : 
www.uzege-pontdugard.org. 
 
Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, 
l’expression de nos salutations distinguées. 

 
Pour le Collectif Développement Durable d’Uzège – Pont du Gard :  

Jacques Chatout, président de l’association de Saint-Médiers. 


